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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
portant exécution de l'article 13, § 1er, alinéas 2 et 3, du 
décret du 10 janvier 2019 relatif au Service général de 

l'Inspection  
 

A.Gt 03-06-2021  M.B. 08-06-2021 
 

 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 10 janvier 2019 relatif au service général de l'Inspection, 

l'article 13, § 1er, alinéas 2 et 3 ; 
Vu le test genre du 1er décembre 2020, établi en application de l'article 4, 

alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif à l'intégration de la dimension 
de genre dans l'ensemble des politiques de la Communauté française ; 

Vu le protocole de négociation syndicale au sein du Comité de négociation 
de secteur IX, du Comité des services publics provinciaux et locaux - section II 
et du Comité de négociation pour les statuts des personnels de l'Enseignement 
libre subventionné selon la procédure de l'arrêté royal du 28 septembre 1984 
portant exécution de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre 
les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces autorités, 
conclu en date du 31 mars 2021 ; 

Vu l'avis n° 69.286/2 du Conseil d'Etat, donné le 25 mai 2021, en 
application de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois sur le Conseil d'Etat, 
coordonnées le 12 janvier 1973 ; 

Considérant l'avis du 22 avril 2021 du Conseil consultatif supérieur des 
cours philosophiques ; 

Sur la proposition de la Ministre de l'Education ; 
Après délibération, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - En exécution de l'article 13, § 1er, alinéa 2, du décret du 10 

janvier 2019 relatif au service général de l'Inspection, le modèle de visa requis 
pour être admissible à l'épreuve d'admission permettant l'accès à la formation 
initiale pour exercer la fonction d'inspecteur d'un cours de religion ou du cours 
de morale non confessionnelle, est repris en annexe. 

 
Article 2. - En exécution de l'article 13, § 1er, alinéa 2, du même décret, 

la demande de visa par le candidat à une fonction d'inspecteur d'un cours de 
religion ou du cours de morale non confessionnelle est à introduire par courrier 
recommandé avec accusé de réception et courrier simple ou électronique 
auprès de l'autorité du culte concerné ou de l'organisation reconnue par la loi 
dont il relève et qui offre une assistance morale selon une conception 
philosophique non confessionnelle. 

 
A défaut de réponse dans les 10 jours ouvrables au sens du décret, le visa 

est considéré comme acquis. 
 
Le délai de 10 jours ouvrables visé à l'alinéa précédent commence à courir 

le lendemain de la réception du courrier recommandé. 
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Article 3. - La condition définie pour l'application de l'article 13, § 1er, 
alinéa 3, du même décret, est qu'aucune formation à la neutralité n'ait été 
organisée dans le cadre de la formation initiale liée aux fonctions d'enseignant 
exercées par le candidat. 

 
Article 4. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature. 
 
Article 5. - Le Ministre de l'Education est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
 
Bruxelles, le 3 juin 2021. 

 

Le Ministre-Président, 

P.-Y. JEHOLET 

La Ministre de l'Education, 

C. DESIR 
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Annexe à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
portant exécution de l’article 13, § 1er, alinéas 2 et 3, du décret du 10 

janvier 2019 relatif au service général de l’Inspection 
 

Annexe – Modèle de visa requis pour être admis à l’épreuve 
d’admission permettant l’accès à la formation initiale pour exercer 

la fonction d’inspecteur d’un cours de religion ou du cours de morale 
non confessionnelle 

 
1. AGENT POUR LEQUEL UN VISA DE L’AUTORITÉ DE CULTE OU DE 

L’ORGANISATION RECONNUE PAR LA LOI DONT IL RELÈVE QUI 
OFFRE UNE ASSISTANCE MORALE SELON UNE CONCEPTION 
PHILOSOPHIQUE NON CONFESSIONNELLE EST DÉLIVRÉ  

 
NOM (en lettres capitales) et prénom(s) : 
…………………………………………………………………………………………… 
 

Adresses postale et électronique, numéro de téléphone ou de GSM : 
…………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
 

N° de Matricule :  ..................................................................................................  
Date de naissance : …………………………………………………………………….. 
 

Diplômes et titres : …………………………...……………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
 

Certifie sur l’honneur que la présente déclaration est sincère et complète. 
 

Date :          
 Signature : 
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2. CULTE CONCERNÉ OU MORALE NON CONFESSIONNELLE 

 
Culte concerné ou morale non confessionnelle1 : 
 CULTE CATHOLIQUE 
 CULTE ISLAMIQUE 
 CULTE ISRAÉLITE 
 CULTE ORTHODOXE 
 CULTE PROTESTANT 
 MORALE NON CONFESSIONNELLE 

 

Nom et prénom de l’autorité du culte concerné ou du représentant de 
l’organisation reconnue par la loi dont il relève et qui offre une assistance 
morale selon une conception philosophique non confessionnelle habilité à 
délivrer le visa : 
…………………………………………………………………………………………… 
 
Décision2 :  
 accorde le visa à la personne susmentionnée ; 
 n’accorde pas le visa à la personne susmentionnée. 

 
EN CAS DE REFUS, MOTIVATION DE LA DÉCISION3  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’autorité du culte concerné ou le représentant de l’organisation reconnue par 
la loi qui offre une assistance morale selon une conception philosophique non 
confessionnelle, 
 
Date :           

 Signature : 
  

                                            
1 Cocher l’option adéquate et biffer les autres choix proposés. 
2 Cocher la décision et biffer l’autre choix proposé. 
3 À remplir obligatoirement. 



  
Docu 49319  p.5 

Centre de documentation administrative  A.Gt 03-06-2021  
Secrétariat général  Imprimé le 08/06/2021 

 
Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française portant exécution de l'article 13, § 1er, alinéa 2 et 3, du décret du 10 
janvier 2019 relatif au service général de l'Inspection. 

 
Bruxelles, le 3 juin 2021.  
 

Le Ministre-Président, 

P.-Y. JEHOLET 

La Ministre de l'Education, 

C. DESIR 


